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Une délégation du Congrès se rend en Belgique pour une mission 

de suivi destinée à évaluer la démocratie locale et régionale 
 
Le Congrès des pouvoirs locaux et régionaux effectuera une visite de suivi en Belgique le 8 

et le 9 octobre 2013. Ses rapporteurs Henrik Hammar (Suède, PPE/CCE) et Urs Wüthrich-
Pelloli (Suisse, SOC) examineront les suites données aux engagements contractés par la 
Belgique en ratifiant la Charte européenne de l’autonomie locale en 2004.  

 
Le 8 octobre les rapporteurs rencontreront la délégation belge du Congrès, les présidents 
des différentes associations et unions locales et des provinces ; y compris l’Association de la 

Ville et des municipalités de la Région de Bruxelles- Capitale (AVCB), l’Union des villes et 
des municipalités de la Wallonie (UVCW), l’Union des villes et municipalités belges (UVCB), 
l’Association des municipalités et des villes flamandes (VVSG), l’Association des provinces 
flamandes (VVP), l’Association de la province de Wallon (APW) ainsi que les représentants 
de la municipalité de Tervuren. 
 
Le 9 octobre, d’autres réunions sont prévues avec le bourgmestre de la municipalité de 

Bruxelles, Freddy Thielemans, le président de Bruxelles Métropolitaine, Emmanuel Van 
Innis, les bourgmestres de Linkebeek, Kraainem, et Wezembeek-Oppem, et le bourgmestre 
de Flobecq, Philippe Mettens. 
 
La deuxième partie du processus de monitoring en Belgique est prévue en janvier 2014. La 
délégation rencontrera à cette occasion les représentants des niveaux fédéral et régional. 

 

Un point de presse – « background briefing » se tiendra mercredi 9 octobre à 15h00 au 
bureau du Conseil de l’Europe à Bruxelles, (Avenue des Nerviens 85, 2eme étage – Entrée 
Rue Sainte Gertrude). Les journalistes intéressés sont priés de s’inscrire auprès d’Andrew 
Cutting, Chargé de relation avec les medias (Andrew.Cutting@coe.int; portable : +32 
(0)485 21 72 02) 
 

Contact sur place:  
Stéphanie POIREL, Secrétaire de la Commission de suivi du Congrès   
Portable : +33(0)6 63 55 07 10 
 

Suivez-nous:        
 
Le Congrès se compose de deux chambres, la Chambre des pouvoirs locaux et la Chambre 

des régions. Il comprend 318 membres titulaires et 318 suppléants, qui représentent plus 

de 200 000 collectivités territoriales européennes. 
Président du Congrès: Herwig Van Staa (Autriche, PPE/DC), Président de la Chambre des 
régions: Nataliya Romanova (Ukraine, GILD), Président de la Chambre des pouvoirs locaux: 
Jean-Claude Frécon (France, SOC)  
Groupes politiques: Groupe socialiste (SOC), Groupe du Parti populaire européen 
(PPE/CCE), Groupe indépendant et libéral démocratique (GILD), Groupe Conservateurs & 
Réformistes européen (CRE) 
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